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SEANCE  ORDINAIRE  DU  05  MAI  2025  
  

L’an deux mil vingt-cinq et le cinq mai à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 
Commune de  LA VILLETERTRE, dûment convoqué, s’est réuni  en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Hervé DESSEIN, Maire de La Villetertre.  
Date de convocation du Conseil Municipal : 25 mars 2025  
Etaient présents : MM GUILLAUME Georges-Marc, DEBRAINE Jean-Pierre et DESESQUELLES Florence, 
Adjoints ; MM et Mmes  CAMILLE Laurent, POSTEL Mathieu, LAURENT Xavier, DUMENIL Anita, 
DENEUX  Bérangère, LESCALLE Isabelle, RÉAUBOURG Carole, CRÉCY Olivier, CROCHON Bruno, 
VAUVILLIERS Jean. 
Excusé : M. BOURDETTE Fabien 

M. Jean-Pierre DEBRAINE a été nommé  secrétaire.  
 
 

TRAVAUX  DE  VOIRIE 
 
 Monsieur DEBRAINE fait un compte rendu de l’appel d’offres qui s’est déroulé jusqu’au 
28 mars 2025 pour les travaux d’aménagement et de réfection de la rue de Romesnil et la 
route de Tourly : 3 entreprises ont répondu, la mieux-disante en tenant compte du prix, de la 
qualité technique et du délai d’exécution étant l’entreprise OISE TP située à Beauvais. 
 Il reste à obtenir un accord de subvention du Conseil départemental ou/et de l’Etat 
pour commencer les travaux. 
 
 
REGIME  INDEMNITAIRE 
 
 Le Conseil Municipal décide d’étendre le bénéfice du régime d’indemnités au nouveau 
poste de Rédacteur créé le 1er mai 2025. 
 
 
DIVERS 
 
 ADTO – SAO : le Conseil Municipal approuve le rapport de la Cour Régionale des 
Comptes des Hauts-de-France concernant cette Société d’assistance et de conseil aux 
communes. 
 
 Urbanisme : Demande de M. et Mme LEMPEREUR rue de la Mare pour le changement 
de clôture sur rue. Le Conseil Municipal demande que des lisses en béton soient envisagées à 
la place du PVC. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h35.  Fait et délibéré à La Villetertre le cinq mai 
deux mil vingt-cinq, et ont signé au registre les membres présents.  

 
 
 


